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Message du président
Il s’en est fait du chemin depuis les débuts du 
Conseil pour le développement de l’agriculture du 
Québec il y a dix ans. Le but, on s’en souviendra, 
était d’en faire un partenaire à part entière de 
l’agriculture dans le respect des valeurs véhiculées 
au sein de la collectivité agricole. Une décennie plus 
tard, cet objectif, le CDAQ l’a atteint d’une façon 
qui ne laisse pas de place au doute. Ses réalisations 
en témoignent.

Le Conseil est en fait devenu une référence en 
matière d’adaptation et de développement en  
milieu agricole, un outil indispensable à l’avan-
cement de notre agriculture et à l’amélioration de 
sa compétitivité. Ce statut, il le doit à une efficacité 
déjà présente au départ et qui s’est toujours avérée 
par la suite. Le Vérificateur général du Canada l’a 
déjà même soulignée, parlant « de cadre modèle 
pour la livraison de programmes ». 

Ce faisant, le CDAQ a su susciter un appui financier 
et une implication accrus des gouvernements et 
d’autres intervenants dans les projets soutenus 
par le milieu, si bien qu’il gère, aujourd’hui, neuf 
programmes nationaux différents. On peut même 
penser que sa prestation serait meilleure encore 
si ce n’était les objectifs souvent complexes de ces 
programmes et la lourdeur croissante du processus 
de reddition de comptes qui les accompagne.

Le Conseil répond à de réels besoins et fait œuvre 
utile dans le milieu. Depuis sa création, en 1996, 
349 organismes, groupes et producteurs agricoles 
se sont prévalus de ses différents programmes, 
mettant de l’avant près d’un millier de projets, qui 
ont souvent ouvert de toutes nouvelles avenues. 

Le CDAQ aura ainsi largement contribué, avec 
ses partenaires, à la mise en place et à l’essor des 
clubs-conseils en agroenvironnement, preuve de la 
capacité du milieu à proposer des solutions et des 
moyens adaptés pour les mettre en œuvre.

Le Conseil a même étendu son rayonnement au-
delà de nos frontières en instaurant des partenariats 
avec ses homologues des autres provinces, soit dans 
des projets dont il est le promoteur et auxquels 
contribuent financièrement d’autres conseils 
régionaux, soit en se faisant lui-même contributeur 
de projets interprovinciaux. Sur les 27 initiatives 
conjointes actuellement en marche, vingt le sont 
à son instigation, autre exemple du savoir-faire de 
nos gens.

Concert de louanges, dira-t-on. Sauf que les faits 
sont là. Le Conseil a su relever le défi et se faire un 
véritable catalyseur pour les nouveaux projets en 
milieu agricole. Au terme de ces dix ans d’existence, 
nous avons raison d’être fiers, car sa réussite 
témoigne de ce qu’on sait faire quand, nous du 
monde agricole, nous prenons les choses en main 
avec nos partenaires. Cette appropriation par les 
gens du milieu est d’ailleurs une des principales 
clés du succès du CDAQ : il s’est toujours fait un 
devoir d’être représentatif pour mieux la susciter...

Quelques mois à peine après sa création, dans 
son tout premier rapport annuel, on disait déjà 
du Conseil qu’il était bien né. Une décennie plus 
tard, sans l’ombre d’une hésitation, on peut dire 
qu’il a bien grandi et qu’il grandira certes encore… 
Souhaitons-le!

Laurent Pellerin
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Depuis ses débuts, il y a dix ans, le Conseil pour le 
développement de l’agriculture du Québec (CDAQ) 
se distingue par l’efficacité avec laquelle il met en 
œuvre des programmes adaptés aux besoins du 
secteur agricole.

D’abord créé pour administrer les fonds destinés 
au secteur agricole québécois du Fonds canadien 
d’adaptation et de développement rural (FCADR) 
puis dans un second temps, du Programme pour 
l’avancement du secteur canadien de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire (PASCAA), le CDAQ a 
développé une solide expertise qui lui a valu 
d’être retenu par Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) pour la livraison au Québec de 
plusieurs programmes découlant notamment du 
volet environnement du Cadre stratégique pour 
l’agriculture (CSA).

Encore en 2005-2006, le CDAQ a répondu 
promptement et efficacement à l’invitation d’AAC 
à livrer au Québec deux nouvelles initiatives qui 
contribuent à la vitalité et à la pérennité du secteur 
agricole. La première, l’Initiative de biosécurité 
à la ferme, vise la réduction de l’incidence et de 
la propagation de l’influenza aviaire et d’autres 

Message du ministre
zoonoses menaçant les élevages. La seconde, 
l’Initiative des marchés de biocarburants pour 
les producteurs, vise à élaborer des projets 
d’entreprises et à réaliser des études de faisabilité et 
autres analyses requises relatives à l’élargissement 
de la capacité de production de biocarburants tout 
en maximisant les retombées agricoles.

En dix ans, le CDAQ a appuyé 958 projets et activités 
et accordé 72,5 millions de dollars en contributions 
financières, ce qui est appréciable. Au cours des 
deux dernières années, le CDAQ a aussi appuyé 
une trentaine de projets à bénéfices collectifs 
de concert avec les conseils d’autres provinces, 
dont 20 sont mis en œuvre par des organisations 
québécoises.

Nul doute que le CDAQ, par la compétence de son 
personnel et de ses administrateurs, est devenu un 
partenaire privilégié des interventions fédérales au 
Québec. Au terme d’une autre année fructueuse, je 
tiens à féliciter le CDAQ pour son engagement et 
lui souhaite plusieurs autres années de succès. 

L’Honorable Chuck Strahl
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Minister of Agriculture and
 Agri-Food and
Minister for the
Canadian Wheat Board

Ministre de l'Agriculture et
de l'Agroalimentaire et

ministre de la
Commission canadienne du blé

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L
 -

 C
D

A
Q

  -
 2

00
5-

20
06

 



Le CDAQ compte 41 membres représentant tous 
les secteurs de production et toutes les régions 
du Québec. L’Union des producteurs agricoles 
(UPA) délègue trois représentants, et chacune 
des 16 fédérations régionales et chacun des 24 
syndicats et fédérations spécialisés désignent pour 
leur part une personne à l’assemblée générale. La 
représentativité des membres facilite le processus 
de consultation ainsi que la circulation de 
l’information et permet au Conseil de bien cerner 
les intérêts des producteurs afin d’orienter ses 
actions adéquatement.

Assemblée générale

Conseil
d’administration
Pour former le conseil d’administration, les 
membres nomment parmi eux sept personnes 
auxquelles se joignent deux membres sans droit de 
vote représentant Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) et le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
(MAPAQ).

4
Laurent Pellerin,
président
président général
de l’UPA

Denis Bilodeau,
vice-président
2e vice-président
général de l’UPA

Martine Mercier
1re vice-présidente
générale de l’UPA

Pierre Lemieux
Fédération des 
producteurs 
acéricoles 
du Québec

Sandra Gagné 
AAC

Laval Poulin
MAPAQ Odile Comeau,

secrétaire-trésorière
directrice générale
du CDAQ

Administrateurs 
non votants

Administrateurs

André Fortin
Fédération 
de l’UPA du 
Saguenay–Lac-
Saint-Jean

Marcel Groleau
Fédération des 
producteurs  
de lait du Québec

Richard Maheu
Fédération de 
l’UPA d’Outaouais-
Laurentides
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Au cours des dix dernières années, l’équipe du 
CDAQ a offert un soutien efficace aux demandeurs 
et un service de qualité auprès des bailleurs de 
fonds. Les demandeurs peuvent compter sur les 
ressources professionnelles du CDAQ pour les 
accompagner tout au long du projet en assurant 
de façon rigoureuse et transparente la gestion 
des programmes qui lui sont confiés. Au besoin, 
l’équipe s’adjoint les services de stagiaires et de 
contractuels pour l’aider dans sa tâche.

Équipe

5

Organigramme

Première rangée : Odile Comeau, Lucette LaFlamme,
Simon Perreault, Éliane Tremblay.
Deuxième rangée : Roger  Riverin, Suzanne Brisebois,
France Papineau, Linda Blouin, Raphaël Chevalier,
Stephen Côté.

Assemblée générale
41 membres

Conseil d’administration
7 membres votants
2 membres non votants

Directrice générale
Odile Comeau

Agent de communication
Simon Perreault

Agent de projet
Raphaël Chevalier

Chargée de programme
Lucette LaFlamme

Chargée de programme
France Papineau

Chargé de programme
Roger Riverain

Secrétaire de direction
Suzanne Brisebois

Secrétaire
Linda Blouin

Secrétaire
Éliane Tremblay

Chargé de programme
Stephen Côté
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Rapport de la directrice générale
Le CDAQ vient de terminer sa dixième année. Le 
chemin parcouru est impressionnant! Appuyés 
financièrement par le Conseil, des centaines de 
projets ont été proposés pour répondre à autant de 
besoins du secteur de la production agricole. Les 
liens étroits qui se sont tissés entre le Conseil et 
près de 350 groupes de producteurs et organismes 
agricoles ont permis de transformer de nombreux 
défis en solutions concrètes tournées vers l’avenir.

La contribution du CDAQ a représenté 36 % des 
budgets totaux des projets, soit plus de 70 millions 
de dollars. Ces sommes ont servi de levier aux 
investissements des demandeurs et de leurs 
partenaires du secteur privé qui ont engagé des 
montants importants, soit 39 % du budget total de 
tous les projets.

En 10 ans, le Conseil a soutenu les projets collectifs, 
novateurs et structurants dans tous les secteurs de 
production, dans toutes les régions du Québec. Au-
delà des nombres, c’est tout le secteur agricole qui 
bénéficie des résultats concrets de ces actions.
 
Voici un tour d’horizon des réalisations :

Dans le secteur porcin, des dizaines de projets 
ont été mis en œuvre portant notamment sur la 
gestion des odeurs, les technologies de séparation 
liquide-solide des déjections, les démarches de 
cohabitation, l’effet de la vitesse de croissance sur 
la qualité de la viande et la commercialisation. Les 
projets récents touchent plus largement la santé du 
cheptel et particulièrement le virus du syndrome 
reproducteur et respiratoire porcin et le circovirus.

Dans le secteur horticole, les projets portent 
sur la révision de principes de fertilisation, la 
micropropagation, la microaspersion, de nouvelles 
méthodes de contrôle des mauvaises herbes et de 
lutte contre les insectes et maladies, les normes de 
classement, la réduction des pertes à la récolte, les 
questions énergétiques, d’agroforesterie, de faune 
auxiliaire et la disponibilité de l’eau d’irrigation.

Dans les secteurs bovin et laitier on est à la 
recherche de nouvelles approches nutritionnelles, 
on étudie les pratiques de stockage des fumiers, 
on implante un réseau de fermes pilotes pour 
accélérer le transfert des technologies et des 
nouvelles pratiques; on est à la recherche de 
meilleurs outils de planification, de certification, 
de commercialisation et de transformation des 
animaux. 

Dans les secteurs ovin, caprin, cunicole et du 
grand gibier, les questions relatives à la nutrition, 
à la santé et à la génétique ont prédominé. On 
s’est penché sur l’arthrite encéphalite caprine, la 
mortalité néonatale des agneaux, l’alimentation 
des agnelles, le photopériodisme, la composition 
des produits ainsi que la qualité des identifiants 
pour la traçabilité et le coût de production.

Dans les secteurs du miel et de l’érable, on a établi 
la valeur nutritionnelle du sirop, on s’est penché 
sur la pollinisation du bleuet, de la canneberge et 
du canola ainsi que sur le contrôle de la varroase.

Dans le secteur des oeufs et de la volaille, la 
question sanitaire a primé. On a mesuré l’effet de 
la vaccination contre Salmonella Enteritidis sur 
les pondeuses et on a élaboré des protocoles de 
biosécurité, de retraçage et de mesures d’urgence. 
On a également évalué l’efficacité du lavage des 
équipements partagés pour réduire l’incidence et 
la propagation de l’influenza aviaire.

Dans le secteur des grandes cultures et fourrages, 
la fertilisation et le désherbage, l’impact des brise-
vent, des engrais verts et des nouvelles lignées de 
céréales ont fait l’objet de nombreux projets de 
recherche et de transfert.
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En ce qui concerne les champs, plusieurs travaux 
portent sur la gestion raisonnée et intégrée, les 
nouvelles techniques d’épandage, la géomatique, 
la confection d’aménagements hydroagricoles et 
les écrans boisés. Ils étudient aussi de nouvelles 
cultures telles la matteucie, l’if, le sureau, les plantes 
médicinales, le ginseng, l’hydraste et certaines 
plantes utilisées pour la production éventuelle de 
biomasse.

En ce qui concerne les bâtiments et les équi-
pements, on met au point des sites d’abreuvement, 
on se préoccupe de la qualité de l’air, du chauffage, 
de l’isolation, d’incinération, de compostage, de 
récolte mécanique, de rampe basse, de structure 
étanche et du coût de l’énergie.

En ce qui concerne l’économie, la gestion et le 
commerce, on a analysé les conséquences des 
négociations internationales sur le commerce 
ainsi que les politiques et mesures d’aide à la 
commercialisation des produits agricoles issus 
de pratiques durables. Le CDAQ a appuyé la 
mise en place du réseau d’information sur le 
commerce international et une étude sur les 
impacts économiques de la mise aux normes 
environnementales établies par le Règlement sur 
la réduction de la pollution d’origine agricole et le 
Règlement sur les exploitations agricoles.

Globalement, pour le secteur agricole, le 
progrès s’est concrétisé de multiples façons. La 
contribution du CDAQ a encouragé l’engagement 
massif des producteurs dans des activités et 
pratiques respectueuses de l’environnement, la 
consolidation, le développement et l’organisation 
de services-conseils, la production biologique, le 
développement d’outils et de guides de bonnes 
pratiques.

Tous ces projets ont été soutenus grâce aux 
subventions et contributions fédérales accordées 
au secteur de la production agricole du Québec 
particulièrement par l’intermédiaire du Programme 
pour l’avancement du secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire. Les projets 
approuvés par le CDAQ depuis le démarrage de 
ce programme en novembre 2004 recevront des 
contributions de 3,7 millions de dollars.

Dans le cadre des projets pouvant générer des 
bénéfices collectifs, le CDAQ a obtenu 0,9 million 
de fonds de contrepartie nationaux et 0,7 million 
des conseils d’autres provinces soulageant d’autant 
l’enveloppe annuelle provinciale de trois millions 
qui lui est accordée. Ceci permet également d’offrir 
un soutien professionnel et financier plus important 
aux groupes et organismes qui proposent des 
projets à la mesure des défis qu’ils veulent relever 
et des opportunités qu’ils peuvent saisir.
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Odile Comeau

2005-2006 1996-2006
Nombre de demandeurs

ayant obtenu
une contribution

Nombre de partenaires
ayant participé

à ces projets

Montants accordés
par le CDAQ

Montants versés
par le CDAQ

* Ce montant tient compte
des projets terminés

ou abandonnés

140

149

349

549

7 824 698 $
(267 projets)

61 345 111 $
(789 projets)

9 354 876 $
(207 projets)

70 293 577 $*
(958 projets)

Les contributions du CDAQ au 31 juillet 2006
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Honneurs à quatre bâtisseurs
Cette année, le Conseil pour le développement 
de l’agriculture du Québec a célébré « 10 ans de 
projets, 10 ans de progrès! ». Le 27 mars 2006, plus 
de 115 partenaires du secteur agricole se sont réunis 
lors d’un banquet anniversaire. Ce fut l’occasion 
de rendre un hommage à quatre bâtisseurs qui, 
par leur engagement pendant toutes ces années, 
ont contribué à faire du CDAQ une organisation 
dynamique favorisant le développement d’une 
agriculture québécoise durable.

10 ans de projets, 
10 ans de progrès!

Laurent Pellerin,
président du CDAQ
depuis sa fondation

Jean Lamoureux, 
représentant d’AAC 
de 1996 à 2006

Gratien D’Amours, 
président du comité 
d’évaluation depuis 
1996, vice-président 
de 1996 à 2001

Denis Bilodeau, 
membre du comité 
d’évaluation depuis 
1996 et vice-
président du CDAQ 
depuis 2002

Un savoir-faire reconnu
Il y a dix ans, le Conseil a obtenu la gestion 
de deux programmes favorisant l’adaptation du 
secteur agricole. Aujourd’hui, le Conseil offre neuf 
programmes diversifiés pour faire face aux enjeux 
actuels et en émergence de l’agriculture. D’ailleurs, 
de nouvelles initiatives ont débuté cette année : le 
Programme d’approvisionnement en eau Canada-
Québec, l’Initiative de biosécurité à la ferme et le 
Programme de couverture végétale du Canada.

Des investissements concrets
Depuis sa création, le CDAQ a appuyé la réalisation 
de 958 projets et activités. Le Conseil a accordé des 
contributions de 72,5 millions de dollars qui se sont 
ajoutés aux 140 millions de dollars investis par les 
demandeurs et leurs partenaires.

Au cœur de l’environnement
Plus des deux tiers des fonds du Conseil ont été 
investis pour accélérer le transfert technologique et 
l’adoption de pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement. Ces projets collectifs, structurants 
et novateurs ont été déterminants pour le virage 
agroenvironnemental des entreprises agricoles 
québécoises; ils ont aussi été inspirants pour 
certains programmes du Cadre stratégique pour 
l’agriculture.
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Confiés au CDAQ par AAC, les programmes 
soutenus par la première et seconde phase du 
Fonds canadien d’adaptation et de développement 
rural (FCADR) ont pris fin au cours de l’exercice 
financier 2005-2006. Ils permettent d’aider le 
secteur à s’adapter aux changements, d’encourager 
l’autonomie et l’établissement de partenariats, 
d’accroître la compétitivité des entreprises agricoles 
et d’encourager la diversification ainsi que la valeur 
ajoutée. 

En 2005-2006, le Conseil a accordé plus de 2,3 millions 
à 21 nouveaux projets s’inscrivant en Soutien à 
l’organisation des services-conseils et dans le 
programme Environnement. Les projets soutenus 
visent principalement l’élaboration de plans 
d’action en agroenvironnement pour l’UPA et 
ses fédérations régionales. Ces dernières se sont 
engagées à mettre sur pied une stratégie de 
développement durable de l’agriculture avec les 
principaux acteurs de la société québécoise et du 
monde agricole.

Une attention particulière a été accordée à 
l’amélioration des conditions de cohabitation, 
la réduction des odeurs, l’épuration efficace et 
économique des fumiers et eaux de laiterie, l’étude 
de divers abreuvoirs pour réduire le gaspillage d’eau 
et la valorisation des solides issus d’un système de 
séparation de lisier.

Depuis le 30 juin 2006, le CDAQ n’accepte plus 
de projets mais assure le suivi des 118 en cours 
de réalisation touchant autant aux secteurs de 
production animale que végétale.

FCADR
Fonds canadien d’adaptation
et de développement rural

Plus de 
canneberges!
Le CDAQ a appuyé 
la réalisation d’un 
projet prometteur 
visant l’accroissement 
du rendement de la 
culture de canneberges. 
Inscrit dans le cadre du 
programme Recherche 
appliquée, innovation 
et transfert, le projet 
permettra d’identifier les 
aménagements adéquats 
pour accroître le nombre 
de pollinisateurs de la 
canneberge. Ce projet est 
en cours de réalisation sur 
l’initiative de l’Association 
des producteurs de 
canneberges du Québec.

Bailleur de fonds : 
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Période : 1995 - 2004

Nombre
de projets

Contributions
accordées

Investissement
total des projets

Effet
multiplicateur

Programme
agroenvironnemental

Programme
Environnement

Amélioration de la
capacité concurrentielle

Recherche appliquée,
innovation et transfert

Développement de
l'agriculture dans les
régions touchées par
l'abandon de l'ATCF

*Ce nombre comprend
les 76 clubs-conseils

actifs au 31 mars 2001 et
qui ne sont pas inclus

au total

Soutien à l'organisation
des services-conseils

38 316 583 $

46 970 815 $

31 163 544 $

20 955 761 $

7 314 268 $

13 843 836 $

158 564 807 $

2,3

2,8

4,6

3,5

2,5

9,2

3,1

Contributions accordées par le CDAQ du 1er janvier 1997
au 31 juillet 2006 pour les programmes financés par le FCADR

203*

154

94

129

31

41

576

16 510 802 $

16 961 279 $

6 761 740 $

6 001 660 $

2 883 568 $

1 499 885 $

50 618 934 $
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3

PASCAA
Programme pour l’avancement
du secteur canadien de l’agriculture
et de l’agroalimentaire
Bailleur de fonds : 
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Période : 2004-2009

Le Programme pour l’avancement du secteur 
canadien de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
(PASCAA), par le biais de Défi-Solution, vient de 
compléter sa deuxième année d’activités.

En 2005-2006, le CDAQ a accordé des contributions 
de près de deux millions de dollars pour soutenir 
40 projets novateurs s’inscrivant dans l’un des trois 
piliers du programme :

Solution face aux enjeux 
en émergence
FAVORISER L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Le secteur agricole n’échappe pas à la vague entourant la 
crise énergétique. L’UPA a entrepris, avec le soutien financier 
du CDAQ, une analyse de l’impact des coûts de l’énergie sur 
le secteur agricole. Ce projet devrait fournir aux producteurs 
les informations nécessaires pour faciliter l’adoption d’équi-
pement plus efficace et le recours à des sources d’énergie de 
remplacement durables.

Exploitation des
débouchés commerciaux
OUVRIR DE NOUVEAUX MARCHÉS
Le CDAQ appuie financièrement un projet multiprovincial de 
la Vaccine & Infectious Disease Organization visant à mettre 
à l’essai un nouveau stimulant immunitaire afin d’augmenter 
le degré de protection contre la grippe bovine (fièvre des 
transports). Cette étude permettra de réduire le recours à 
certains antibiotiques à usage restreint et ainsi, d’avoir accès 
à de nouveaux marchés.

Partage de l’information
ENCOURAGER LA CONSOMMATION D’ICI
Le Conseil a accordé son soutien à la campagne Consommer 
localement, collectivement et solidairement : une campagne 
pour les communautés. Celle-ci vise à sensibiliser les 
dirigeants, les membres et consommateurs des coopératives 
d’alimentation du Québec ainsi que d’autres acteurs de la 
distribution, à la consommation alimentaire responsable. Il 
s’agit d’un partenariat avec l’UPA, Équiterre et la Fédération 
des coopératives d’alimentation du Québec.

Des bénéfices 
collectifs
Défi-Solution 
encourage les projets 
générant des bénéfices 
collectifs, permettant 
ainsi d’obtenir une 
contrepartie des fonds 
nationaux. Dès le 
début, le CDAQ s’est 
démarqué en initiant 
le premier projet en 
partenariat avec 
les conseils d’autres 
provinces. Au cours 
de l’année, le Conseil 
a été l’instigateur 
de 14 projets multi-
provinciaux, en plus de 
soutenir quatre projets 
des conseils d’autres 
provinces.

Cultiver les 
bleuets sauvages 
au cœur de la 
forêt!
Le CDAQ appuie un 
projet novateur d’expé-
rimentation et de mise 
en place d’un modèle de 
production forêt/bleuet 
afin d’optimiser la 
production des deux 
ressources sur un 
même territoire. Basés 
sur une approche de 
gestion intégrée, les 
résultats permettront 
le développement d’un 
secteur en émergence. 
Ce projet du Centre 
de recherche et de 
développement en 
agriculture (CRDA)  
a également reçu le 
soutien financier des 
conseils du Nouveau-
Brunswick et de la 
Nouvelle-Écosse.

Comité 
d’évaluation
Le comité d’évaluation 
analyse les projets et 
approuve les contributions 
financières pour les pro-
grammes soutenus par 
le FCADR et le PASCAA. 
Systématiquement, les 
projets refusés ou dont la 
contribution demandée 
excède 100 000 $ sont soumis 
au conseil d’administration 
du CDAQ.

En 2005-2006, le comité  
s’est réuni à six reprises.  
Des 78 projets étudiés, 61  
ont été acceptés. Dans 
l’ensemble, huit projets sur 
dix ont répondu aux huit 
critères d’évaluation et  
obtenu un accord de 
financement du Conseil.

Gratien D’Amours
président 

Denis Bilodeau 
vice-président du CDAQ 

Pierre Chouinard 
Fédération des producteurs 
de pommes de terre du 
Québec 

Langis Croft
Fédération des producteurs 
d’agneaux et moutons du 
Québec 

Rosaire Mongrain 
Fédération de l’UPA 
d’Abitibi-Témiscamingue 

Annie Dubé 
AAC 

Serge Poussier
MAPAQ 

Odile Comeau
secrétaire du comité,
directrice générale du CDAQ

Nombre de
projets

totaux ayant
généré une
contrepartie

Contributions
accordées

Investissement
total des projets

Effet
multi-

plicateur

Défi-
Solution

Pilier Solution
face aux enjeux

en émergence

Pilier
Exploitation

des débouchés
commerciaux

Pilier
Partage de 

l'information

45

1

11

57

25

1

1

27

3 048 328 $

58 140 $

548 137 $

3 654 605 $

13 945 348 $

1 200 000 $

2 204 392 $ 

17 349 740 $

4,6

20,6

4,0

4,7

Contributions accordées par le CDAQ
du 1er août 2004 au 31 juillet 2006

pour les programmes financés par le PASCAA10
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À la suite des événements entourant la grippe 
aviaire, AAC a confié au Conseil la gestion de 
l’Initiative de biosécurité à la ferme (IBF) au 
début de l’année 2006. Ce programme, constitué 
d’un fond de 600 000 $, vise à offrir un soutien 
financier au secteur avicole afin d’accélérer la mise 
en œuvre de projets qui réduiront l’incidence et 
la propagation de l’influenza aviaire et d’autres 
zoonoses menaçant les élevages.

Au 31 juillet 2006, huit projets ont été acceptés, 
cinq sont en préparation par les demandeurs et un 
projet a été référé à un autre programme. Le CDAQ 
a accordé des contributions totalisant 361 629 $.

Cette initiative permettra l’élaboration de 
protocoles d’optimisation de la biosécurité et la 
formation des divers intervenants de la chaîne de 
production de la volaille, des œufs d’incubation 
et de consommation. L’IBF permettra d’assurer la 
coordination des activités liées au développement, 
l’opérationnalisation et la mise à jour du plan 
de mesures d’urgence élaboré par l’Équipe  
québécoise de contrôle des maladies avicoles 
(EQCMA). Cette organisation regroupe les pro-
ducteurs et l’ensemble des intervenants de la filière 
avicole.

Le 21 juin 2006, plus de 240 personnes ont assisté à la 
journée de sensibilisation. On y a annoncé la tenue 
de séances de formation sur les 12 plans sectoriels 
composant le plan des mesures d’urgence général 
telles que le processus de signalement, le retraçage, 
la mise en quarantaine ainsi que la désinfection.

IBF
Initiative de biosécurité
à la ferme
Bailleur de fonds :
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Période : 2006

Comité de 
programme
Yves Baril
Fédération des producteurs 
de volailles du Québec 
Serge Lefebvre
Fédération des producteurs 
d’œufs de consommation  
du Québec 
Gyslain Loyer
Syndicat des producteurs 
d’œufs d’incubation du 
Québec 
Paul Ouellette
Association des abattoirs 
avicoles du Québec 

Yvan Lacroix
Association québécoise 
des industries de nutrition 
animale et céréalières et 
Association des couvoiriers 
du Québec 
Bernard Gravel
AAC 
Martine Dubuc
MAPAQ 
Odile Comeau
CDAQ

Nombre
de projets

361 629 $

8

Investissements
totaux des projets

623 831 $

Contributions accordées par le CDAQ
du 27 février au 31 juillet 2006
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Le Conseil de conservation des sols du Canada 
a retenu les services du CDAQ pour administrer, 
en soutien au comité de gestion provincial, le 
volet Gestion des sols et des éléments nutritifs du 
Programme d’atténuation des gaz à effet de serre 
(PAGES). Le CDAQ encourage ainsi la réalisation 
d’activités ou d’essais à la ferme faisant la 
promotion des pratiques agricoles qui permettent 
d’atténuer les émissions des gaz à effet de serre.

La fin du PAGES étant prévue en mars 2006, le 
comité de programme a amorcé dès l’automne 
2005 des démarches afin d’assurer la poursuite des 
activités. Les efforts ont été récompensés par une 
période transitoire qui a été consentie jusqu’en 
mars 2007.

Depuis 2002, plus d’un million de dollars a été 
accordé pour la réalisation de 85 projets dont 868 
parcelles d’essais et 23 publications. De nombreuses 
journées de démonstration et d’information auprès 
de la clientèle ont permis de rejoindre plus de  
15 360 personnes.

Au cours de la période de référence, le programme 
a permis de sensibiliser les participants de l’Expo-
Champs du Salon de l’agriculteur sur les gaz à 
effet de serre. Deux publications ont également 
été distribuées sur la consommation de carburant 
(économie) liée au travail du sol et sur la fertilisation 
azotée dans le maïs. Cette dernière est le résultat de 
trois années d’essais de fertilisation appuyées par 
les fonds du programme. Par ailleurs, un article 
de vulgarisation sur le protocole de Kyoto et ses 
conséquences sur l’agriculture a été inclus dans 
une édition de La Terre de chez nous à la suite de la 
Conférence des Nations Unies sur les changements 
climatiques tenue à Montréal en décembre 2005.

PAGES
Programme d’atténuation
des gaz à effet de serre

12

Bailleur de fonds :
Conseil de conservation des sols du Canada
Période : 2002-2007

Comité de 
programme
Anne Vanasse
Université Laval

Denis Angers
Philippe Rochette
AAC

Nancy Lease
Georges Lamarre
MAPAQ

Pierre Lavoie
Conseil de conservation  
des sols du Canada 
Robert Delage
Daniel Guay 
Producteurs agricoles

Louis Ménard
UPA 
Michel Dupuis
Clubs-conseils en 
agroenvironnement 
Stephen Côté
CDAQ 
Carl Bérubé 
Coordonnateur 
du programme
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Nombre de projets

1 294 996 $

85

Montant accordé par le CDAQ
du 1er août 2002 au 31 juillet 2006



Le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), en vigueur 
depuis 2003, est un accord fédéral-provincial-
territorial de cinq ans sur l’agriculture. Le CDAQ a 
obtenu la gestion de quatre programmes du volet 
Environnement.

Instaurés au cours de l’année 2004-2005, les 
programmes de Plan d’accompagnement agro-
environnemental (PAA) et de Mesure spéciale 
d’effarouchement des oies (MSEO) sont maintenant 
mieux connus de la clientèle agricole.

Pour l’année 2005-2006, une attention particulière 
a été portée à l’élaboration et la mise en œuvre 
du Programme de couverture végétale du Canada 
(PCVC) et du Programme d’approvisionnement en 
eau Canada-Québec (PAECQ). 

CSA
Cadre stratégique pour 
l’agriculture 
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L’Entente pour le financement des clubs-conseils 
en agroenvironnement et la planification agro-
environnementale à la ferme, conclue entre le 
MAPAQ et le CDAQ, mandate ce dernier pour 
l’administration des fonds fédéraux relatifs aux 
Plans d’accompagnement agroenvironnemental.

Cette démarche d’accompagnement en quatre 
étapes permet de déterminer les solutions adaptées 
à chaque exploitation agricole :

	

Depuis le début de cette entente, le CDAQ a accordé 
plus de 10 millions de dollars au 83 clubs-conseils 
en agroenvironnement (CCAE). Au 31 mars 2006, 
les conseillers des CCAE ont effectué la mise à jour 
de 7 148 PAA, réalisé 1 040 nouveaux PAA pour des 
membres ainsi que 77 PAA pour des entreprises 
non-membres.

Au total, les producteurs agricoles ont planifié plus 
de 40 000 actions visant une meilleure gestion des 
surplus de phosphore et l’adoption de pratiques 
agroenvironnementales optimales telles que la 
conservation des sols, la protection des cours d’eau 
et la gestion des fertilisants.

PAA
Plan d’accompagnement
agroenvironnemental
Bailleur de fonds :
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Période : 2004-2008

14

le diagnostic agroenvironnemental à la ferme 
incluant le bilan de phosphore, les pratiques 
relatives aux exigences réglementaires et les 
pratiques agroenvironnementales optimales;

l’élaboration du PAA qui consiste en la recherche 
et l’analyse de solutions et la rédaction du plan 
d’action;

la mise en œuvre du plan;

l’évaluation des résultats obtenus.

1

2

3
4

Comité
de gestion
Denis Bilodeau
président du comité

Denis Sanfaçon
Marcel Tremblay
MAPAQ
 

Marc Chénier
AAC
 

Christian Brault
Pierre Janecek
Clubs-conseils en 
agroenvironnement
 

Louis Perreault, conseiller
Observateur

Simon Marmen
secrétaire du comité 
Directeur de la coordination 
des CCAE

Odile Comeau
CDAQ

Nombre
de PAA

Montants versés
pour les activités réalisées
entre le 1er avril 2004
et le 31 mars 2005

Montants versés
pour les activités réalisées
entre le 1er avril 2005
et le 31 mars 2006

8265 97 440 $ 3 288 436 $

Contributions versées par le CDAQ du 1er août 2005
au 31 juillet 2006 pour la réalisation de PAA
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Mise en œuvre par les fédérations régionales de 
l’UPA, la Mesure spéciale d’effarouchement des 
oies (MSEO), totalisant 750 000 $, permet aux 
producteurs agricoles d’avoir accès à un service 
d’effarouchement pour réduire les dommages 
occasionnés par le passage des oies. Les fonds 
résiduels seront utilisés au cours de la campagne 
d’effarouchement au printemps 2007.

L’effarouchement constitue l’unique intervention 
préventive autorisée pendant l’intervalle compris 
entre l’arrivée des oies et l’ouverture de la chasse 
printanière; il en est de même à l’intérieur des 
périmètres d’interdiction de chasse. Cette mesure 
s’intègre de façon complémentaire à l’approche 
stratégique sur la gestion intégrée durable de la 
Grande Oie des neiges. 

MSEO
Mesure spéciale
d’effarouchement des oies
Bailleur de fonds :
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Période : 2003-2007

Comité  
de suivi
Denis Bilodeau
2e vice-président  
général
de l’UPA
 

Isabelle Breune
AAC
 

Josée Lefebvre
Service canadien  
de la faune
Environnement  
Canada
 

Roger Riverin
secrétaire du comité
CDAQ

Guylain Charron
Conseiller technique 
du comité
UPA

15

Au printemps 2006, 
une soixantaine 
d’effaroucheurs 
ont effectué plus de 
5 000 interventions 
sur le territoire de 
dix fédérations 
régionales de l’UPA. Les 
patrouilles et activités 
d’effarouchement 
représentent plus de  
6 000 heures de travail. 
Plus de 70 % des oiseaux 
effarouchés étaient de 
l’espèce de la Grande  
Oie des neiges.

Montant versé depuis
le début du programme

Nombre
de projets

154 434 $

423 483 $8

Montant accordé par le CDAQ
du 1er août 2005 au 31 juillet 2006
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Le Programme de couverture végétale du Canada 
(PCVC), lancé le 19 juillet 2005, a amorcé sa 
première année d’activités. Les projets soutenus 
viennent en appui à la protection des terres contre 
l’érosion éolienne et hydrique, la protection de la 
qualité de l’eau, le rehaussement de la biodiversité 
et la séquestration d’une plus grande quantité de 
carbone dans le sol.

À la suite des cinq appels de propositions, tous les 
projets soumis ont été acceptés. Au total, ce sont 
369 actions visant l’une des quatre pratiques de 
gestion bénéfiques (PGB) ciblées qui sont prévues 
dans une vingtaine de projets collectifs.

Programme de couverture
végétale du Canada

Bailleur de fonds : 
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Période : 2005-2008

PCVC

Comité de
programme

Isabelle Breune
AAC
 
Louis Ménard
UPA
 
Yvon Brochu
MAPAQ
 
Serge Villeneuve
Environnement Canada
 
Richard Beaulieu
Ministère du 
Développement durable, 
de l’Environnement et 
des Parcs du Québec

Stephen Côté
secrétaire du comité
CDAQ

Robert Beaulieu
Conseiller technique
du comité
MAPAQ

Nombre de producteurs
participants

Pratiques de
gestion bénéfiques

Contributions
accordées

Total des
investissements

Gestion des zones
riveraines

Mesure de lutte contre
l'érosion

(bandes riveraines)

Plantation de
haies brise-vent

Service de consultation
pour l'évaluation

des besoins de protection
des cours d'eau

TOTAL

* Certains producteurs
ont adopté plus d'une

bénéfique.

44

27

4

294

70 052 $

139 422 $

1 452 $

287 000 $

Contributions accordées par le CDAQ
du 1er août 2005 au 31 juillet 2006

329 * 497 926 $ 1 010 455 $

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L
 -

 C
D

A
Q

  -
 2

00
5-

20
06

 

Au cours de l’année,  
162 kilomètres de cours 
d’eau ont été évalués sur 
294 entreprises agricoles. 
Également, des contributions 
ont été accordées pour la 
plantation de plus de 56 000 
arbres et arbustes ainsi que 
pour la protection d’environ 
52 kilomètres de cours d’eau 
contre l’érosion. Les actions 
visent 17 bassins versants  
des quatre coins du Québec.



Le Programme d’approvisionnement en eau 
Canada-Québec (PAECQ) est une initiative 
fédérale-provinciale visant à aider les producteurs à  
élaborer des projets qui favorisent le dévelop-
pement et l’amélioration d’un approvisionnement 
en eau durable dans les zones agricoles.

Le PAECQ a débuté cette année. À la suite des 
quatre appels de propositions, 88 projets ont été 
acceptés sur les 91 demandes présentées. Le CDAQ 
a accordé des contributions de 1,4 million de dollars 
pour des projets totalisant des investissements de 
plus de 4,7 millions.

Le programme se divise en trois volets :

PAECQ
Programme d’approvisionnement
en eau Canada-Québec
Bailleurs de fonds :
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec
Période : 2004-2008

17

Comité de 
programme

Marc Chénier
AAC
 

Julie Bordeleau
MAPAQ
 

Jean-Bernard Van 
Winden
Conseil québécois 
de l’horticulture
 
Louis Ménard
UPA
 

Normand Boulianne
Ministère du 
Développement 
durable, de l’Environ-
nement et des Parcs 
du Québec 
 

Serge Villeneuve
Environnement 
Canada

France Papineau 
secrétaire du comité
CDAQ

Robert Beaulieu
Conseiller technique 
du comité
MAPAQ

Le volet 1 Infrastructures à la ferme permet-
tant la réalisation de petits projets 
individuels, notamment le creusage 
d’étangs et de puits.

Infrastructures multiutilisateurs 
permettant à un regroupement de 
producteurs vivant des problématiques 
importantes d’obtenir de l’aide finan-
cière pour effectuer des travaux 
qui assurent l’approvisionnement en 
eau.

Études stratégiques permettant à un 
regroupement ou une association de 
producteurs d’accroître les connais-
sances sur l’approvisionnement et 
l’utilisation de l’eau pour l’agriculture.

Le volet 2

Le volet 3

Le CDAQ contribue 
financièrement 
à une dizaine de 
projets dont cinq 
vastes études visant 
une augmentation 
de la qualité et du 
rendement dans les 
productions horticoles 
et maraîchères du 
Québec, princi-
palement dans 
les régions de 
St-Jean–Valleyfield 
et d’Outaouais-
Laurentides.

Dans le cadre des deux 
premiers volets, les 
producteurs ont pu 
compter sur le soutien 
financier du CDAQ 
pour la construction 
de 78 infrastructures  
à la ferme dont  
61 bassins réservoirs 
pour l’irrigation. 
Au total, ce sont 
54 entreprises 
qui bénéficient 
directement de ce 
programme.

Nombre
de projets

Montants
accordés

Investissement
total des projets

Volets

 TOTAL 88 1 388 653 $ 4 792 172 $

Infrastructures
à la ferme

Infrastructures
multiutilisateurs

Études
stratégiques

74

4

10

295 942 $

129 970 $

962 741 $

1 394 672 $

1 428 940 $

1 968 560 $

Contributions accordées par le CDAQ
du 1er août 2005 au 31 juillet 2006
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L’Union des producteurs agricoles
Fédération de l’UPA d’Abitibi-Témiscamingue
Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent
Fédération de l’UPA de la Beauce
Fédération de l’UPA du Centre-du-Québec
Fédération de l’UPA de la Côte-du-Sud
Fédération de l’UPA de l’Estrie
Fédération de l’UPA de la Gaspésie-Les Îles
Fédération de l’UPA de Lanaudière
Fédération de l’UPA de Lévis-Bellechasse
Fédération de l’UPA de Lotbinière-Mégantic
Fédération de l’UPA de la Mauricie
Fédération de l’UPA d’Outaouais-Laurentides
Fédération de l’UPA de la Rive-Nord
Fédération de l’UPA du Saguenay–Lac-Saint-Jean
Fédération de l’UPA de Saint-Hyacinthe
Fédération de l’UPA de Saint-Jean–Valleyfield

Fédération d’agriculture biologique du Québec 

Fédération de la relève agricole du Québec
Fédération des agricultrices du Québec
Fédération des groupes conseils agricoles 
du Québec
Quebec Farmers’ Association

Fédération des apiculteurs du Québec
Fédération des éleveurs de grands gibiers  
du Québec
Fédération des producteurs acéricoles du Québec
Fédération des producteurs d’agneaux 
et moutons du Québec
Fédération des producteurs de bois du Québec
Fédération des producteurs de bovins du Québec
Fédération des producteurs de cultures 
commerciales du Québec
Fédération des producteurs de lait du Québec
Fédération des producteurs maraîchers
du Québec
Fédération des producteurs d’œufs
de consommation du Québec
Fédération des producteurs de pommes
du Québec
Fédération des producteurs de pommes de terre 
du Québec
Fédération des producteurs de porcs du Québec
Fédération des producteurs de volailles
du Québec
Fédération québécoise des producteurs de fruits 
et légumes de transformation
Syndicat des producteurs de chèvres du Québec
Syndicat des producteurs de lapins du Québec
Syndicat des producteurs d’œufs d’incubation
du Québec
Syndicat des producteurs en serre du Québec

Liste des membres

Conseil pour le développement 
de l’agriculture du Québec
555, boul. Roland-Therrien, bureau 110
Longueuil (Québec)  J4H 4E7
Téléphone : 450 679-0530
Télécopieur : 450 463-5214
Courriel : cdaq@cdaq.qc.ca
Site Internet : www.cdaq.qc.ca

Tirage – 500 copies
Dépôt légal – Bibliothèque nationale du Québec, 2006
Dépôt légal – Bibliothèque nationale du Canada, 2006
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